
LES SOINS PARTAGÉS 
EN SANTÉ MENTALE

Définition 
Les soins de santé mentale 
partagés sont un processus  
de collaboration entre le 
médecin de famille et le 
psychiatre, où les responsa-
bilités sont réparties suivant 
les besoins de traitement du 
patient à différentes étapes 
d’un problème de santé 
mentale et les compétences 
respectives de chacun.

But
Le but premier de la clinique  
des soins partagés vise  
l’intégration des services,  
en facilitant l’aiguillage, en 
stimulant la communication 
et finalement en optimisant 
la continuité des soins offerts.

Les principes de base
•	L’intégration des soins de 

santé mentale dans un  
système de soins cohérent.

•	Le soutien et le renforce-
ment du lien à long terme 
du médecin de famille avec 
son patient.

•	Le partage de la compéten-
ce et du temps nécessaire 
à la dispensation des soins 
de santé mentale.

•	Le développement et le  
renforcement de la confian-
ce et du respect mutuel.

•	La définition et la coordina-
tion des rôles des interve-
nants.

•	L’implication du patient 
dans le processus de soins.

•	La lecture constante du 
contexte de dispensation 
des soins, du cadre socio-
démographique du territoire, 
des compétences et aptitu-
des des médecins ainsi que 
des services locaux dispo-
nibles.

Modalités de fonction-
nement

•	Un service de consultation 
« prioritaire », dans un délai 
rapide.

•	Un rapport préliminaire 
composé de nos conclu-
sions les plus pertinentes, 
sera envoyé par télécopie 
à l’intérieur de 24 h dans 
l’attente du rapport final.

•	Un contact téléphonique, 
s’il y a lieu, par le psychiatre 
ou l’agent de coordination.
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Notes personnelles
•	La confirmation de notre 

part, selon les cas, des  
démarches ou des prises 
de rendez-vous auprès de 
d’autres instances ou inter-
venants en santé mentale 
qui pourrait vous assister 
dans le suivi de votre  
patient.

•	Une disponibilité à rediscu-
ter au besoin avec l’agent 
de coordination ou le psy-
chiatre consultant ou encore  
à réévaluer le patient.

•	Un encadrement, à votre 
clinique, pour le suivi de 
vos patients et qui pourrait 
prendre différentes formes :  
supervision, discussion  
de cas, formation, présen-
tation de cas en groupe...

Services offerts
•	Valider ou établir un  

diagnostic.

•	Évaluer la médication  
actuelle et/ou suggérer des 
façons d’effectuer le ou les 
changements de la façon 
la plus sécuritaire possible 
pour la santé du patient.

•	Suggérer l’initiation d’un 
traitement pharmacologique  
ainsi que l’éducation et 
l’enseignement quant à 
l’importance de la fidélité 
au traitement et de la  
surveillance requise.

•	Suggérer un suivi  
thérapeutique.

•	Aider à la gestion de  
l’arrêt/retour au travail.

•	Aider à la référence du 
patient vers les services ou 
les ressources appropriés 
(C.LS.C., ressources  
communautaires, etc.).

•	Clarifier des situations  
nécessitant des interven-
tions d’ordre légal.

•	Offrir de l’enseignement et 
du soutien lors de situations 
complexes sous forme 
d’ateliers éducatifs et de 
visites de support et  
d’enseignement.

•	Aider à la gestion des  
comportements et du suivi 
des personnes ayant un 
trouble de la personnalité.

Critères d’exclusion
La problématique principale 
ne doit relever ni de l’itiné-
rance, ni de l’alcoolisme  
et / ou de la toxicomanie, 
puisque d’autres services 
sont déjà disponibles et  
spécialisés dans le traitement  
de ces problématiques  
spécifiques. 

La santé mentale demeure 
une priorité dans l’améliora-
tion des services dispensés.  
La clinique des soins parta-
gés (S.P.S.M.) se veut une 
réponse à l’obtention ainsi 
qu’à la gestion des soins au 
bon endroit…

Clinique des soins partagés 
en santé mentale
Hôpital Maisonneuve- 
Rosemont
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